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FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Préparer son itinéraire

Vérifier le véhicule (freins, pneus, niveaux, éclairage…)

Vérifier l’arrimage du chargement

Respecter le code de la route, adapter sa vitesse

ce que nous retenons

quelques chiffres 

c’est plus de 30%
de l’ensemble des accidents 

mortels liés au travail 
(Trajet et mission)

EN 2023 c’est 
1,4 décès par jour  
dans un déplacement en lien 

avec le travail (ONISR)

37% des accidents
corporels 

de la route impliquent au moins 
un usager en déplacement 

lié au travail

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 
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